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(54) Nacelle élévatrice et procédé de contrôle d’une charge embarquée sur une telle nacelle

(57) Cette nacelle comprend un châssis et une pla-
te-forme apte à être soulevée par rapport au châssis par
des moyens hydrauliques (53). Elle comprend, en
outre :

- des moyens (62, 63) de mesure, en plusieurs points
(L) de la courbe d'élévation de ladite plate-forme,
de la pression (P) du fluide d'actionnement desdits
moyens hydrauliques (53) et d'un paramètre (L) re-
présentatif de la position de la plate-forme par rap-

port au sol ou au châssis de la nacelle ;
- une mémoire (65) de stockage de valeurs de réfé-

rences (P0) de la pression en fonction du paramètre
(L) aux points considérés et

- des moyens (6) de comparaison des valeurs de
pression mesurées (P) et stockées (P0) dans la mé-
moire (65) aux points considérés, ces moyens (6)
étant aptes à générer un signal (S6) en fonction du
résultat de cette comparaison.
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Description

[0001] L'invention a trait à une nacelle élévatrice et à
un procédé de contrôle de la masse d'une charge em-
barquée sur la plate-forme d'une telle nacelle.
[0002] Dans la présente description, les adjectifs "in-
férieur", "supérieur", "horizontal" et "vertical" font réfé-
rences aux orientations des différents éléments consti-
tutifs d'une nacelle reposant sur une surface globale-
ment horizontale.
[0003] Dans le domaine des nacelles élévatrices, il
est connu de détecter une surcharge d'une plate-forme
de nacelle au moyen de contacteurs électromécaniques
disposés au contact de la plate-forme supportée par des
ressorts. Ceci est en particulier utilisé pour les nacelles
comprenant une flèche télescopique. Dans le cas de na-
celles dites "à ciseaux", il est également connu de con-
trôler avec un manocontact la pression que doit exercer
un vérin pour soulever la nacelle. En cas de charge trop
importante, cette pression dépasse une valeur de seuil
et une alarme peut être activée.
[0004] Dans les systèmes connus, une seule valeur
de surcharge peut être détectée alors que la charge
maximum admissible par une nacelle peut varier en
fonction de la hauteur de la plate-forme par rapport au
sol et des conditions d'utilisation, par exemple à l'inté-
rieur ou à l'extérieur d'un bâtiment.
[0005] En outre, les systèmes cinématiques utilisés
pour l'élévation d'une nacelle, qu'il s'agisse d'un mât ou
de ciseaux, induisent une pression à l'intérieur des vé-
rins variable en fonction de la position de la plate-forme.
[0006] C'est à ces inconvénients qu'entend plus par-
ticulièrement remédier l'invention en proposant une
nouvelle nacelle élévatrice qui permet de contrôler pré-
cisément le caractère admissible de la charge déplacée
par une nacelle sur toute la hauteur de la course d'élé-
vation de sa plateforme.
[0007] Dans cet esprit, l'invention concerne une na-
celle qui comprend :

- des moyens de mesure, en plusieurs points de la
course d'élévation de la plate-forme, de la pression
du fluide d'actionnement de moyens hydrauliques
d'élévation de cette plate-forme et d'un paramètre
représentatif de la position de cette plate-forme par
rapport au sol ou au châssis de la nacelle ;

- une mémoire de stockage de valeurs de références
de cette pression, en fonction de ce paramètre, aux
points considérés et

- des moyens de comparaison des valeurs de pres-
sion mesurées et de celles stockées dans la mé-
moire aux points considérés, ces moyens étant ap-
tes à générer un signal en fonction du résultat de
cette comparaison.

[0008] Grâce à l'invention, on peut procéder à une
mesure de pression à une hauteur donnée et à la com-
paraison de valeurs de pression en différents points de

la course d'élévation de la plate-forme de la nacelle, les
valeurs de référence auxquelles est comparée cette
pression pouvant être différentes selon les points con-
sidérés. Il est ainsi possible de tenir compte de varia-
tions de pression lors de l'établissement des valeurs de
référence, ce qui permet un contrôle précis de l'effort
exercé par la charge déplacée par la plate-forme. En
outre, la nacelle de l'invention permet d'exercer un con-
trôle efficace sur toute la course de la plate-forme alors
que les systèmes antérieurs étaient généralement effi-
caces uniquement au voisinage de la position haute de
la course de la plate--forme. La sécurité de la nacelle
de l'invention est donc grandement améliorée par rap-
port aux nacelles connues.
[0009] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l'invention, la nacelle incorpore une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes :

- les moyens de mesure, la mémoire et les moyens
de comparaison sont intégrés dans un boîtier rac-
cordé à une unité de commande de la nacelle. Ce
boîtier peut donc être considéré comme un "systè-
me" autonome qui peut être installé ou non sur une
nacelle. Le caractère autonome de ce boîtier per-
met également d'envisager d'équiper les nacelles
existantes de ce boîtier afin d'obtenir une fonction
de sécurité supplémentaire. On peut en particulier
prévoir que le boîtier fixé sur la nacelle à proximité
des moyens hydrauliques, par exemple d'un vérin.

- les moyens de mesure sont aptes à transmettre à
la mémoire des valeurs mesurées à stocker comme
valeurs de référence. Grâce à cet aspect de l'inven-
tion, il est possible d'utiliser, comme valeurs de ré-
férence, des valeurs effectivement mesurées sur la
nacelle en question et qui tiennent compte de la ci-
nématique réelle de la nacelle, notamment en ce
qui concerne sa géométrie et l'intensité des forces
de frottement générées. Ceci permet un contrôle
précis du fonctionnement de la nacelle. En outre,
ceci permet d'envisager de faire évoluer les valeurs
stockées dans la mémoire, par exemple pour tenir
compte d'une éventuelle usure de la nacelle et/ou
du remplacement d'un élément de la chaîne ciné-
matique existant entre la plate-forme et le châssis
de la nacelle.

- les moyens hydrauliques comprennent au moins un
vérin dont la longueur et/ou l'angle d'inclinaison par
rapport à une position de référence est utilisé com-
me paramètre représentatif de la position de la pla-
te-forme.

[0010] L'invention a également trait à un procédé qui
peut être mis en oeuvre avec la nacelle telle que précé-
demment décrite et, plus spécifiquement, à un procédé
de contrôle de la masse d'une charge embarquée sur
la plate-forme d'une nacelle élévatrice, cette plate-for-
me étant apte à être soulevée par rapport à un châssis
de la nacelle par des moyens hydrauliques. Ce procédé
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est caractérisé en ce qu'il comprend les étapes consis-
tant à :

- mesurer, en plusieurs points de la course d'éléva-
tion de la plate-forme, la pression du fluide d'action-
nement des moyens hydrauliques et un paramètre
représentatif de la position de la plate-forme par
rapport au sol ou au châssis ;

- comparer, en chaque point où le paramètre repré-
sentatif a été mesuré, la valeur mesurée de la pres-
sion à une valeur de référence de cette pression et

- générer un signal de sortie en fonction du résultat
de cette comparaison.

[0011] On peut utiliser comme paramètre représenta-
tif de la position de la plate-forme la longueur ou l'incli-
naison d'un vérin de déplacement de cette plate-forme.
Dans le cas où l'angle d'inclinaison est utilisé comme
paramètre, on peut corriger ce paramètre en fonction
de l'assiette du châssis de la nacelle.
[0012] Selon un aspect particulièrement avantageux
de l'invention, le procédé comprend une étape préalable
d'acquisition des valeurs de référence au cours de la-
quelle la nacelle est déplacée avec une charge de mas-
se connue, la valeur de la pression du fluide d'actionne-
ment des moyens hydrauliques est mesurée en plu-
sieurs points de la course d'élévation de cette plate-for-
me et les valeurs mesurées sont stockées, comme va-
leurs de référence, pour chaque point, dans une mémoi-
re. Cette étape du procédé permet donc de créer l'en-
semble des valeurs de référence en fonction de la ciné-
matique exacte de la nacelle considérée.
[0013] On peut en outre prévoir d'utiliser plusieurs
étapes préalables d'acquisition avec des charges de
masse différentes, de stocker plusieurs jeux de valeurs
de référence et de sélectionner, en fonction des condi-
tions d'utilisation de la nacelle, le jeu de valeurs de ré-
férence utilisé pour la comparaison. Il est ainsi possible
d'utiliser des valeurs de référence plus faibles lorsqu'on
utilise la nacelle à l'extérieur où elle peut être soumise
à l'effet du vent.
[0014] L'invention sera mieux comprise et d'autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre de deux modes
de réalisation d'une nacelle conforme à son principe et
des procédés de contrôle utilisés avec une telle nacelle,
donnée uniquement à titre d'exemple et faite en réfé-
rence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté d'une nacelle con-
forme à l'invention ;

- la figure 2 est une représentation schématique de
principe du système de contrôle de la charge em-
barquée sur la nacelle de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue analogue à la figure 1 pour
une nacelle conforme à un second mode de réali-
sation de l'invention et

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 2 pour

la nacelle de la figure 3.

[0015] La nacelle 1 représentée à la figure 1 com-
prend un châssis 2 reposant par quatre roues 3 sur la
surface S du sol. La nacelle comprend également une
plate-forme 4 sur laquelle peut se tenir un opérateur
lorsque des travaux en hauteur doivent être effectués.
Cette plate-forme comprend un plancher 41 surmonté
d'une rambarde 42. Le plancher est extensible dans une
direction globalement horizontale représenté par la flè-
che F1, ce qui permet d'augmenter sa surface utile.
[0016] Une structure 5 communément dite "à ci-
seaux" est installée entre le châssis 2 et la plate-forme
4 et comprend des bras 51 articulés entre eux autour
de pivots 52 et permettant, en fonction de l'orientation
relative des bras 51, de faire subir à la plate-forme 4 un
mouvement d'élévation par rapport au châssis 2, ce
mouvement étant représenté par la flèche F2.
[0017] La commande du mouvement d'élévation F2
est obtenue au moyen d'un ou plusieurs vérins hydrau-
liques 53 dont les extrémités 53a et 53b sont articulées
sur des supports 54a et 54b fixés aux bras 51.
[0018] En fonction de la poussée exercée par le vérin
53, la structure à ciseaux 5 soulève plus ou moins la
plate-forme 4 dont on note H la hauteur par rapport à la
surface du sol S.
[0019] Conformément à l'invention, un module 6 de
contrôle de l'intensité de l'effort E généré par le vérin 53
sur les pattes 54a et 54b est installé à proximité de ce
vérin ainsi que cela est représenté à la figure 2. Ce mo-
dule comprend un boîtier 61 dans lequel sont installés
un capteur 62 de la longueur L du vérin 63 et un capteur
63 de la pression P d'huile dans le vérin 53. Les signaux
S62 et S63 générés par les capteurs 62 et 63 sont trans-
mis à un comparateur 64 qui accède à une mémoire 65
dans laquelle sont stockées, sous la forme d'une courbe
C, différentes valeurs normales P0 de la pression du vé-
rin 53 en fonction de la longueur L, entre une valeur L0
correspondant à la position basse de la plate-forme et
une valeur Lmax correspondant à sa position haute.
[0020] Le fonctionnement est le suivant : Au cours
d'un mouvement de montée de la nacelle, la valeur des
paramètres L et P est mesurée en continu grâce aux
capteurs 62 et 63 et, pour chaque valeur de la longueur
L, la valeur de pression P mesurée grâce au capteur 62
est comparée à la valeur correspondante P0(L) appa-
raissant sur la courbe C.
[0021] Un signal S6 est fourni à une unité 7 de com-
mande du fonctionnement de la nacelle 1, cette unité
pouvant, en pratique, être supportée par le châssis 2.
[0022] La courbe C est établie avec une charge de
masse connue correspondant à la masse maximum ad-
missible pour la nacelle 1, par exemple 1000 kg.
[0023] Le signal S6 est un signal de surcharge si, pour
une longueur L donnée, la pression P mesurée par le
capteur 62 est supérieure à la pression P0(L) correspon-
dante apparaissant sur la courbe C.
[0024] La courbe C est obtenue en faisant fonctionner

3 4



EP 1 186 568 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

la nacelle 1 après avoir chargé la plate-forme 4 avec
une masse M de poids pré-déterminé, par exemple
1000 kg. Dans ce cas, on mesure, continûment ou en
plusieurs points de la course d'élévation de la nacelle
4, les valeurs de la longueur L et de la pression P et l'on
enregistre ces valeurs comme valeurs de référence P0
(L) sous la forme d'une table de correspondance ou
d'une courbe, comme représenté par les flèches S'62 et
S'63 à la figure 2.
[0025] Bien entendu, ce qui a été expliqué dans le cas
d'un mouvement d'élévation de la plate-forme peut éga-
lement être appliqué dans le cas d'un mouvement de
descente de la plate-forme.
[0026] Afin de tenir compte des différentes conditions
d'utilisation de la plate-forme, différentes courbes de ré-
férence C ou différents jeux de valeur de référence peu-
vent être utilisés en fonction des conditions de l'emploi
de la nacelle.
[0027] Par exemple, la nacelle peut être prévue pour
être utilisée avec une charge de 1000 kg en intérieur et
de 800 kg en extérieur, auquel cas deux courbes de ré-
férence feront l'objet d'une procédure d'acquisition
préalable, la valeur de la pression mesurée en cours de
fonctionnement étant comparée aux valeurs de référen-
ce de l'une de ces deux courbes en fonction du lieu d'uti-
lisation de la nacelle.
[0028] De même, il est possible de prévoir d'utiliser
différents jeux de valeurs de référence suivant la hau-
teur finale que doit atteindre la nacelle. En effet, une mê-
me nacelle peut supporter une masse de 1000 kg jus-
qu'à, par exemple, 3 mètres puis, une masse de 800 kg
jusqu'à environ 6 mètres et une masse de 400 kg jusqu'à
environ 10 mètres. Dans ce cas, le jeu de valeurs de
référence P0 utilisées peut évoluer en fonction de la
hauteur finale d'utilisation de la nacelle, le module de
comparaison pouvant utiliser automatiquement plu-
sieurs courbes de valeurs de référence en passant de
l'une à l'autre.
[0029] Il est également possible de prévoir que l'utili-
sateur sélectionne la hauteur d'utilisation approximative
de la nacelle, par exemple au moyen d'un bouton de
commande, ce qui permet au module 6 de déterminer
quelle courbe de référence doit être utilisée.
[0030] Dans le second mode de réalisation de l'inven-
tion représenté aux figures 3 et 4, les éléments analo-
gues à ceux du premier mode de réalisation portent des
références identiques augmentées de 100. Dans ce mo-
de de réalisation, la nacelle 101 comprend également
un châssis 102 et une plate-forme 104 reliés entre eux
grâce à une structure à ciseaux 105. Un vérin 153 est
également employé et l'on utilise, comme paramètre re-
présentatif de la hauteur H de la plate-forme 104 par
rapport au sol, l'angle α d'inclinaison du vérin 53 par rap-
port à l'horizontale.
[0031] Un module 106 de contrôle de la charge exer-
cée sur la plate-forme 4 est intégré dans un boîtier 161
qui renferme un capteur 162 de mesure de l'angle α et
un capteur 163 de mesure de la pression d'huile P dans

le vérin 153. Ces capteurs sont reliés, à l'intérieur du
boîtier 161, à un comparateur 164 qui accède à une mé-
moire 165 dans laquelle sont stockées une ou plusieurs
courbes C de valeurs de références P0 de la pression
en fonction de l'angle α. En fonction du résultat de la
comparaison, le comparateur 164 émet un signal S106
en direction d'une unité 107 de commande de la nacelle
101.
[0032] Comme précédemment, la ou les courbes C
peuvent être déterminées en faisant fonctionner la na-
celle 101 avec une charge de masse pré-déterminée.
[0033] Dans ce second mode de réalisation, la valeur
de l'angle α est influencée par l'orientation du sol sur
lequel repose la nacelle 101. Afin de ne pas fausser la
mesure de cet angle, l'assiette du châssis 102 est me-
surée et le résultat de cette mesure est utilisé pour cor-
riger, le cas échéant, la valeur de l'angle α déterminée.
[0034] Quel que soit le mode de réalisation considéré,
on peut prévoir de charger la mémoire 65 ou 165 avec
des valeurs de référence obtenues sur une machine ty-
pe. Ce mode d'acquisition des valeurs de référence est
plus simple à mettre en oeuvre que celui décrit précé-
demment.
[0035] Quel que soit le mode de réalisation considéré,
il est également possible de prévoir d'acquérir périodi-
quement les valeurs de références, c'est-à-dire les
courbes C, ce qui permet de tenir compte de l'usure des
différents systèmes d'articulation, c'est-à-dire de l'évo-
lution possible de la courbe de pression en fonction de
la hauteur de la plate-forme.
[0036] L'invention a été décrite avec un procédé dans
lequel les courbes C sont pratiquement continues, en
ce sens que les pressions de référence P0 sont établies
pour un grand nombre de positions de la plate-forme 4
ou 104 sur sa course d'élévation. Il est également pos-
sible de prévoir une acquisition et une vérification de
ces valeurs en un nombre discret de points, par exemple
tous les 10 ou tous les 50 cm.
[0037] L'invention a été représentée avec une nacelle
à ciseaux. Elle est cependant applicable avec une na-
celle à structure extensible équipée d'un ou plusieurs
vérins hydrauliques pour effectuer le déplacement en
hauteur de la plate-forme.
[0038] L'invention a été représentée dans le cas où la
hauteur mesurée est la hauteur H de la plate-forme 4
par rapport au sol. Cependant, la hauteur de la plate-
forme peut être mesurée par rapport au châssis 2 ou à
une autre partie d'élévation connue par rapport au sol.
[0039] Des variations de pression relativement impor-
tantes se produisent au début de la course d'élévation
de la plate-forme 4 ou 104. Ces variations sont normales
et ne correspondent généralement pas à des situations
potentiellement dangereuses. C'est pourquoi, l'on peut
choisir d'inhiber le procédé de contrôle au début de la
course d'élévation, par exemple sur quelques dizaines
de centimètres ou sur un mètre, afin d'éviter la généra-
tion injustifiée d'un signal de surcharge.
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Revendications

1. Nacelle élévatrice comprenant un châssis et une
plate-forme apte à être soulevée par rapport audit
châssis par des moyens hydrauliques, caractéri-
sée en ce qu'elle comprend :

- des moyens (62, 63 ; 162, 163) de mesure, en
plusieurs points de la courbe d'élévation de la-
dite plate-forme (4 ; 104), de la pression (P) du
fluide d'actionnement desdits moyens hydrau-
liques (53 ; 153) et d'un paramètre (L ; α) re-
présentatif de la position (H) de ladite plate-for-
me par rapport au sol (S) ou au châssis (2 ; 102)
de ladite nacelle (1 ; 101) ;

- une mémoire (65 ; 165) de stockage de valeurs
de références (P0) de ladite pression en fonc-
tion dudit paramètre aux points considérés et

- des moyens (6 ; 106) de comparaison des va-
leurs de pression mesurées (P) et stockées
(P0) dans ladite mémoire (65 ; 165) aux points
considérés, lesdits moyens étant aptes à géné-
rer un signal (S6 ; S106), en fonction du résultat
de cette comparaison.

2. Nacelle selon la revendication 1, caractérisée en
ce que lesdits moyens de mesure (62, 63 ; 162,
163), ladite mémoire (65 ; 165) et lesdits moyens
de comparaison (6 ; 106) sont intégrés dans un boî-
tier (61 ; 161) raccordé avec une unité de comman-
de (7 ; 107) de ladite nacelle (1 ; 101).

3. Nacelle selon la revendication 2, caractérisée en
ce que ledit boîtier (61 ; 161) est fixé sur ladite na-
celle (1 ; 101), à proximité desdits moyens hydrau-
liques (53 ; 153).

4. Nacelle selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que lesdits moyens de me-
sure (62, 63 ; 162, 163) sont aptes à transmettre
(S'62, S'63) à ladite mémoire (65 ; 165) des valeurs
mesurées à stocker comme valeurs de références
(P0).

5. Nacelle selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que lesdits moyens hy-
drauliques comprennent au moins un vérin (53 ;
153) dont la longueur (L) et/ou l'angle d'inclinaison
(α) par rapport à une position de référence est uti-
lisé comme paramètre représentatif de la position
(H) de la plate-forme.

6. Procédé de contrôle de la masse d'une charge em-
barquée sur la plate-forme d'une nacelle élévatrice,
ladite plateforme étant apte à être soulevée par rap-
port à un châssis de ladite nacelle par des moyens
hydrauliques, caractérisé en ce qu'il comprend les
étapes consistant à :

- mesurer (S62, S63) en plusieurs points de la
course d'élévation de ladite plate-forme, la
pression (P) du fluide d'actionnement desdits
moyens hydrauliques (53 ; 153) et un paramè-
tre (L ; α) représentatif de la position (H) de la-
dite plate-forme (4 ; 104) par rapport au sol (S)
ou audit châssis (2 ; 102) ;

- comparer (6 ; 106), en chaque point où ledit pa-
ramètre représentatif (L ; α) a été mesuré, la
valeur mesurée (P) de la pression à une valeur
de référence (P0) et

- générer un signal de sortie (S6 ; S106) en fonc-
tion du résultat de la comparaison desdites va-
leurs (P, P0) de pression.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce qu'il consiste à utiliser, comme paramètre repré-
sentatif de la position (H) de ladite plate-forme (4 ;
104), la longueur (L) ou l'inclinaison (α) d'un vérin
(53 ; 153) de déplacement de ladite plate-forme.

8. Procédé selon la revendication 7, caractérisé en
ce que, dans le cas où le paramètre utilisé est l'in-
clinaison (α) d'un vérin (153) de déplacement de la-
dite plate-forme (104), une correction est apportée
à ce paramètre en fonction de l'assiette dudit châs-
sis (102).

9. Procédé selon l'une des revendications 6 à 8, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend une étape préalable
d'acquisition (S'62, S'63) desdites valeurs de réfé-
rence (P0) au cours de laquelle ladite nacelle (4 ;
104) est déplacée avec une charge (M) de masse
connue, la valeur de la pression (P) du fluide d'ac-
tionnement desdits moyens hydrauliques est mesu-
rée en plusieurs points de la course d'élévation de
ladite plate-forme et les valeurs mesurées sont
stockées, comme valeurs de référence (P0) pour
chaque point, dans une mémoire (65 ; 165).

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en
ce qu'il consiste à utiliser plusieurs étapes préala-
bles d'acquisition avec des charges (M) de masses
différentes, à stocker (S'62, S'63) plusieurs jeu de
valeurs de référence (P0) et à sélectionner, en fonc-
tion des conditions d'utilisation de la nacelle, le jeu
(C) de valeurs de références utilisées pour la com-
paraison.
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